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Belgian Paralympic Committee

Créé en 1960.
 

Membres:

Vlaamse Liga Gehandicaptensport (VLG vzw) et
Ligue Handisport Francophone (LHF asbl)

BPC – p/a ASCTR – Avenue de Marathonlaan 1 – 1020 BRUSSEL/BRUXELLES - ( +32 2 478 66 14 - ( +32 2 478 66 14
E-mail : office@paralympic.be - Website : www.paralympic.be 


Conseil d’administration : 04-02-2009
Proposition de critères de sélection pour Vancouver
Ski alpin
satisfaire aux critères de sélection tels qu’ils sont établis par le CIP
+

satisfaire aux critères de sélection ci-après du BPC, en vigueur depuis le 1er septembre 2008
athlètes agréés
Championnats du monde 2009
5e place + ½ supérieure
pour les participants débutants, 1re manche
ou
athlètes agréés
avoir atteint 2 fois la 3e place lors du championnat d’Europe ou du championnat du monde + ½ supérieure du 1er septembre 2008 au 1er juillet 2009 inclus
pour les participants débutants, 1re manche
ou
athlètes agréés
classement mondial = au moins 5e place + ½ supérieure au 1er juillet 2009
Hockey sur luge
satisfaire aux critères de sélection tels qu’ils sont établis par le CIP
curling en fauteuil roulant
satisfaire aux critères de sélection tels qu’ils sont établis par le CIP
Biathlon & ski de fond
satisfaire aux critères de sélection tels qu’ils sont établis par le CIP
+

satisfaire aux critères de sélection ci-après du BPC, en vigueur depuis le 1er septembre 2008
athlètes agréés
Championnats du monde 2009
5e place + ½ supérieure
pour les participants débutants, 1re manche
ou
athlètes agréés
avoir atteint 2 fois la 3e place lors du championnat du monde + ½ supérieure du 1er septembre 2008 au 1er juillet 2009 inclus
ou
athlètes agréés
classement mondial = au moins 5e place + ½ supérieure au 1er juillet 2009
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